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Le salaire de h
Etude presentee ä l'assemblee generale

ä Langenthal, 1

par le Dr Charles Krafft, de Laus

Garde-malade... salaire... sont-ce la des

stijcts digncs do retenir l'attention
S'il ne s'agissait que de gros sous, nous

rdpondrions, certainement non; mais der-
I'iUrc cette question d'argent se cache une
doctrine, qui a ete adoptee par presque
toutes les religions, et qui n'en est pas
moins fausse pour cela.

Nous n'aurions jamais os6 traitor cc

sujet il v a vingt ans, par crainte qu'il
nous arrivat quelquc malheur de la part
des personnes pour lesquelles les soins

aux malades doivent paraitre gratuits pour
etre ddvouds.

Aujourd'hui la garde-malade lai'que est

presque admisc; on la prepare un pen

partout dans des ecoles bien organ isees

et c'cst cc qui nous autorise ii entamer ce

sujet dpineux.
*

* *
Le salaire est l'dquivalent d'un travail

fourni; comme le travail est la loi de 1'liu-

manite, on pourrait prdtendre que la rdgle
du salaire est commune :i tons. Mais ce

serait par trop simple! Les homines, les

religious et les dglises out cherchd, dhs

les temps les plus anciens, a compliquer,
ii leur profit, les notions les plus dldmeu-

taircs: faire des tentes, comme Saint-Paul,
et se faire payer pour cela, c'cst ddcidd-

ment trop banal pour les habituds des

sacristies et des palais.
II est tout do memo strange que ces

notions de hierarchic religieusc aient pd-

net re si facilement dans les milieux qui se

disent Chretiens, c'est-a-dire qui pretendcnt
vouloir imiter l'humilitd de Jesus-Christ;
mais c'est un fait que nous sommes oblige
de constater.

i garde-malade
de la Societe suisse de la Croix-Rouge,
e 16 juin 1912,

anne, Directeur de « La Source »

II y a quelques anuses, a Ncuehatel,
nous avons on l'honncur de vous presenter,
Mesdamcs et Messieurs, un memoire sur
la «garde-malade lai'que » ; nous avions
efflcure la question du salaire en ces termes:
« La garde-malade lai'que est moins avan-
tagcusement retribute qu'on nc le pense ».

Cette affirmation appelait quelques clö-

veloppements; nous chercherons a les ap-
porter aujourd'hui.

Avant d'entrer dans le vif du debat,
nous tenons ii declarer que nous etudions
des faits, que nous cherchons a les

interpreter, et que s'il nous arrive d'attaqucr
certainos idecs reyues, nous le faisons,
convaincu que c'est notre devoir de le"faire,
et en exprimant notre respcctueuse estime
a tous ceux qui professent line opinion
divergente.

Dans cette question du salaire de la

garde-malade, nous avons trois points ii

etudier:
I. La garde-malade doit-elle etre rd-

tribude
II. Comment doit-elle etre retribuec"?

III. Quel doit etre le montant de son
salaire"?

I. La garde-malade doit-elle rlre retribute f
Dans une brochure ecritc en 1S82 par

le Dr Frederic Recordon, nous lisons: « Le

travail par devoir, quelque bon qu'il puisse

etre, est inferieur au travail par devouc-

ment ».

Voilii l'affairc nette et claire. Et, en

affirmant ce qui lui paraissait indiscutable,
le distingud mddecin ne faisait que repdter
une crovancc sdeulaire.
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En 1908, un journal du Pari;-, « Le

Temoignage », declarait: « La carrihrc de

garde-malade est une profession, cello de

diaconessc un ministhre ; cc qu'on s'attend
A trouver avant tout chez une garde-malade,
ce sont des connaissances professionnellos;
cliez une diaeonesse, c'est une consecration

religieuse, au service de Dien».
Comme chrdtien, nous protestons contre

cette distinction qui ütablit des degres Iii

» ou il nc devrait pas y en avoir. On pent
pretendre qu'une [icrsonne, ayant de solides

convictions religieuses, scra supdricure,
dans ses fonetions auprhs des malades, a

une femine sans ideal, mais nous trouvons
particulierement blessant pour les infir-
mieres, qui pour une raison ou pour une

autre 110 se sentent pas appelees a faire

partie d'une congregation religieuse, d'etre
ainsi disqualifies et declarecs a priori
ineapables du mime ddvouement que les

sceurs de charite catholiques ou protes-
tantes.

Les gardes-maladcs out besoin, conune
cliacun de nous, de pain, de vetements
et d'un toit; il est done d'ordre naturel

qu'elles travaillent pour gagner ce qui
leur est absolunient indispensable pour
vivre; mais en cela elles font comme tout
le monde, ni plus, ni moins.

Nous repondons done a notre premidre
ipicstion: oui, certaincment oui, la
gardemalade doit etre retribuee, soit cn esphees,
soit sous la forme d'un entretien plus 011

moins complet, retraite comprise ou 11011,

si eile le prdfdre. Le salaire, en effet, est

une neccssite et pent s'allior parfaitement
au devouement, puisque l'un est d'ordre
social — comme nous venous de 1c voir — '

et l'autrc line disposition de l'amc, relevant
du domaine moral, et inddpendante des

situations que l'on occupc.
Mais, l'opinion publique b qui pretend

1

Xos chemins de for feiler,nix suisses accor- 1

dent des billets demi-place aux sienrs de chaiite.
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que les su'iii's de eharite et les diaconesses

nc reiioivent pas de salaire, ne s'egare-t-
elle pas'.'

Ces femmes, mises a part par les eglises,

ne sont-elles pas salariiies comme les autres?
est-ce que, par ha sard, elles ne mangeraient
pas, est-ce que leurs vetements ne sont pas

payes en bei et bon argent, est-ce que les

maisons qui les abritent n'auraient peut-
etre rien cofite?

II taut pourtant voir les choses comme
elles sont, ne pas se laisscr tromper par
les appareuces, et parce que l'argent, gagne

par les diaconesses, nc passe pas directe-
ment de la main de l'cmployeur dans la

poche de l'employe, ce n'est pas une raison

pour pretendre que l'employd travail le

gratuitement.
Nous irons plus loin, et en considerant

la situation relative des religieuses et des

lai'ques qui soignent des malades, nous

osons dire, qu'a l'lieure actuelle, la sceur
de cliaritd, avee sa retraite süffisante
assurdc, est financihrement dans une meil-
lcure situation que la plupart des
gardesmalades lai'ques.

II. Comment In (jardc-malade doit-elle
etre retribuee?

Avant la revolution franyaise, les « gens
biens » etaient « de robe ou d'epee », e'est-
a-dire que s'ils admettaicnt de toucher la
sohle du soldat 011 la pension du magis-
trat, ils se seraient considertis comme des-

honores s'ils avaicnt gagne un salaire

quelconque, pour un travail manucl.

Aujourd'hui, ces id^es moyenageuses 11c

sont plus en vogue, et ccpeudant l'ex-
pression de «mercenaire », pour designer
les gardes-malades qui sont paydes direete-
mont de la main a la main, se prononce
et s'ecrit encore.

Nous sommes convaincu que eeux qui
emploicnt cette expression 11c se rendent

pas compte de tout ce qu'elle a de me-
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prisant et d'irritant pour les porsonnse tour ou par uue association, outre le*

qui gagnent lour vie en accomplissant mains desquels ces devoues travailleurs
fidblement et consciencieusemet leur tache, auraient abdiquo ieur independance.
quelle qu'elle soit. Nous nous permcttons done de rbpondre

Si vraiment tout salaire devait exclurc a notre seconde question: la garde-malade
le devouement, cette deruiere qualite serait pent et doit etre payee direetement par
I'apanage exclusif des privileges qui ont les personncs qui l'emploicnt et, en rcce-
eu l'hcur de naitre dans l'aisanee; et, le vant ce salaire, eile ne peril rien, ni de

devouement de la sentinelle qui meurt a sa dignity, ui de sa capacite cle devouement.

son poste, du pasteur qui assistc un mou- Ceei est loin do vouloir dire que toutes
rant, du medecin qui soigne des pestifbius, les gardes-malades doivent etre retribuees
de la petite couturiere qui, tard ii la veillee, pour tout le travail et pour tons les tra-
termine un costume, do la servante qui vaux qu'elles aeeomplisscnt. Ah 11011, eertes
s'oublie pour ses maitres, de la sage-fenime 11011. La gardc-malade, ii cause de sa pro-
qui sc relbve la unit pour recevoir un i fession qui la conduit chez des affligbs.

nouveau-ne, du maitrc d'ecole qui use sa doit savoir consacrer — suivant ses forces

saute avec ses Aleves iudociles, toils ces ou suivant sa fortune pcrsonnellc — tout
devouements seraient done sans valour ou partie de son temps a 1111 service non

parce que le soldat, commc le pasteur, j rdlribne; elle fera cela selon sa conscience,

comnie le medecin, eomme la couturibre, Xou* ne nions pas 11011 plus que ccrtaines

commc la servante, comnie la sage-fennne, I gardes puissent etre entrances a chercher

enmme l'instituteur, ont besoin d'argent de gros salaires et A perdre de vuc le

pour vivre, et que le salaire correspondant 1 devouement, il y a la 1111 danger ii eviter,
a leur travail leur est remis direetement, 1 connnun d'ailleurs a tons les habitants do

sans passer par un coinite, par 1111 direc- notre planetc. Ln /;n „„ Prvch«in numcr,,.

«53»-^

Fractures de la colonne vertebrale

Les vertebres ne sont autres que des

disques osseux performs et superposes,
formant le canal tnedullairc, ou canal ra-
chidien, dans leipiel est logb la moelle

epinierc. (''est a I'ensemble dc ces

disques 011 vertebres qu'on domic le 110111 de

colonne vcrtbbralo. Les vertebres 110 sont

point volumineuses. De plus, clles sont
bion cntourees par des masses charnues;
enfin clles sont tres elastiques; chacune

d'entre elles joue sur ses voisines an

moyens des articulations qui les unissent.
Dans ces conelitions, fort heurousoment

realisees, les fractures des vertebres, e'est-
a-dire de la colonne vertebrale sont rares;

elles sont en revanche exeessivemeut graves
le lecteur l'a sans doute deja devine.

Ccrtcs, il y a des fractures vcrtebrales
sans gravity speciale; mais, en general,
n'oubliez jamais que la moelle epinibre
est tout proche. LA est le danger; car il
suffit d'un lbgcr displacement, soit d'unc
vcrtbbre entibrc, soit d'un ou dc plusieurs
fragments dc vcrtbbre brisee. pour venir
faire saillie dans le canal osseux et com-

primcr, blosser ainsi la moelle.

Alors, il y a danger, et danger de raort

plus 011 moins rapide, suivant le point dc

la moelle qui se trouvera lese par l'os.

-- II est rare, a moins de violence tres
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